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PRIF crée en : 1972

Superficie totale du PRIF :  3 157 ha

Total acquis : 2 985 ha
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Acquise par le District de la Région Parisienne en 1973, la Forêt régionale de
Ferrières constitue un massif forestier « historique » de la Région Île-de-France.
Située à l’Est de la ceinture verte régionale sur le territoire de neuf communes, la
forêt régionale de Ferrières est, de par sa superficie, un maillon essentiel de la
ceinture verte régionale sur les secteurs II, III et IV de Marne-la-Vallée.

Grâce à sa situation privilégiée et à l’aménagement dont elle a fait l’objet depuis
une trentaine d’années, la Forêt régionale de Ferrières constitue un pôle
d’attraction fort pour le public de Seine-et-Marne.

En continuité avec l’Espace naturel régional de Brosse et Gondoire au Nord et la
forêt domaniale d’Armainvilliers au Sud, cette forêt constitue une limite, le long de
sa lisière Ouest, à l’expansion du tissu urbain dense de l’agglomération parisienne.

Forêt humide au relief peu marqué, ce grand massif est un important réservoir de
biodiversité à l’échelle régionale, abritant de nombreuses espèces.

Une partie de la forêt régionale est incluse dans le Périmètre de Protection des
Espaces Agricoles et Naturels Périurbains de Marne et Gondoire.

Dans le cadre d’une démarche innovante, l’Agence des espaces verts travaille par
ailleurs à la création d’une Réserve Biologique Intégrale au cœur du massif
forestier régional.
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Cadre règlementaire et 
administratif : 

• Arrêté préfectoral de 
protection de biotope

• PPEANP
• Site inscrit
• AVAP (ex-ZPPAUP)
• Aire d'alimentation et 

de captage d'eau 
potable

• ZNIEFF type 1
• ZNIEFF type 2
• Certification forestière :  

FSC




